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MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT
CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3330

Convention collective nationale

IDCC : 2526. − ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

DE L’HABITAT SOCIAL

� Journal officiel du 29 octobre 2006

Arrêté du 18 octobre 2006 portant extension de la convention col-
lective nationale des organisations professionnelles de l’habitat
social du 20 septembre 2005 et d’un accord la complétant
(no 2526)

NOR : SOCT0612126A

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu la convention collective nationale des organisations professionnelles de
l’habitat social du 20 septembre 2005 ;

Vu l’accord du 20 septembre 2005, relatif à la formation professionnelle
tout au long de la vie, conclu dans le cadre de la convention collective natio-
nale susvisée ;

Vu les avis publiés au Journal officiel des 23 février 2006 et
24 février 2006 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective
(sous-commission des conventions et accords), rendu en séance du 6 octo-
bre 2006,
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Arrête :

Article 1er

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale
des organisations professionnelles de l’habitat social du 20 septembre 2005,
les dispositions :

– de ladite convention collective nationale, à l’exclusion :
– des termes : « et territoires » figurant au premier alinéa de

l’article 1er-1 (Champ d’application de la convention) de l’article 1er

(Généralités), comme étant contraires aux dispositions du troisième
alinéa de l’article L. 132-5 du code du travail, lesquelles prévoient la
possibilité pour les conventions et accords collectifs de viser seule-
ment les départements d’outre-mer et Saint-Pierre-et-Miquelon ;

– du paragraphe consacré à la mise à la retraite des salariés âgés de 60
à 65 ans de l’article 4.5 (Départ et mise à la retraite) de l’article 4
(Rupture du contrat de travail à durée indéterminée) comme étant
contraire à l’objectif d’intérêt général d’emploi des seniors tel qu’é-
noncé notamment dans le plan d’action concerté pour l’emploi des
seniors présenté par le Premier ministre le 6 juin 2006.

Le premier point du premier alinéa du paragraphe relatif au congé de
formation économique, sociale et syndicale de l’article 2-3 (La forma-
tion économique des salariés, des membres des instances représentatives
du personnel et des délégués syndicaux) de l’article 2 (Dialogue social)
est étendu sous réserve de l’application des dispositions de l’article 1er

de l’arrêté du 7 mars 1986 pris pour application de l’article L. 451-1 du
code du travail, aux termes desquelles le quota maximum de 12 jours
de congés s’applique dans les entreprises de 1 à 24 salariés.

Le troisième alinéa du paragraphe relatif au congé de formation
économique, sociale et syndicale susmentionné est étendu sous réserve
de l’application des dispositions du second alinéa de l’article L. 451-1
du code du travail, selon lesquelles l’obligation de rémunération des
congés de formation économique, sociale et syndicale s’applique dans
les entreprises occupant au moins dix salariés.

Le premier alinéa de l’article 3-3 (Période d’essai) de l’article 3 (Dis-
positions relatives aux conditions d’engagement) est étendu sous réserve
de l’application des dispositions de l’article L. 122-3-2 du code du tra-
vail.

Le troisième alinéa du paragraphe consacré au départ à la retraite de
l’article 4-5 (Départ et mise à la retraite) de l’article 4 (Rupture du
contrat de travail à durée indéterminée) est étendu sous réserve de
l’application des dispositions combinées du premier alinéa de l’article
L. 122-14-13 du code du travail et des articles 5 et 6 de l’accord natio-
nal interprofessionnel du 10 décembre 1977 annexé à la loi no 78-49 du
19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la procédure conven-
tionnelle, aux termes desquelles le salaire à prendre en considération
pour le calcul de l’indemnité de départ en retraite est le douzième de la
rémunération des douze derniers mois ou, selon la formule la plus inté-
ressante pour le salarié, le tiers des trois derniers mois.
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Le premier alinéa de l’article 8-1 (Durée des congés payés) est
étendu sous réserve de l’application des dispositions de l’article
L. 223-2 du code du travail tel qu’interprétées par la Cour de cassation
(Cass. soc. 27 mars 1996, no 92-43655).

Le troisième alinéa de l’article 8-1 susmentionné est étendu sous
réserve de l’application des dispositions des deux premiers alinéas de
l’article L. 223-8 du code du travail, aux termes desquelles le frac-
tionnement du congé principal requiert l’agrément du salarié.

Le premier niveau (ouvrier d’entretien ménager) de la grille indiciaire
de l’article 12-2 (Les salaires minima) est étendu sous réserve de
l’application des dispositions réglementaires portant fixation du salaire
minimum interprofessionnel de croissance ;

– de l’accord du 20 septembre 2005, relatif à la formation professionnelle
tout au long de la vie, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

Le premier alinéa de l’article 3-2 (Acquisition du DIF) de l’article 3
(Le droit individuel à la formation [DIF]) est étendu sous réserve de
l’application des dispositions de l’article L. 933-2 du code du travail,
aux termes desquelles tous les salariés, y compris ceux entrant ou sor-
tant en cours d’année, doivent bénéficier de 120 heures de formation à
l’issue de six ans d’ancienneté.

Le premier alinéa de l’article 9-1 (L’effort de formation des entre-
prises) de l’article 9 (Le financement) est étendu sous réserve de
l’application des dispositions du premier alinéa de l’article R. 964-13 du
code du travail.

Article 2

L’extension des effets et sanctions de la convention collective nationale et
de l’accord susvisés est faite à dater de la publication du présent arrêté pour
la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits convention et
accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 octobre 2006.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. – Les textes de la convention collective nationale et de l’accord susvisés ont été
publiés au Bulletin officiel du ministère, brochure no 3330 (convention) et fascicule conven-
tions collectives no 2005/52, disponibles à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,50 € (accord).


